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Actus Agricoles
A compter du 1  janvier 2019, l'impôt sur le revenu sere collecté par l'employeur sur la rémunération versée aux salariés. Le point sur les nouvelles responsabilités de l'employeur.
Une fiche parue sur le site La France Agricole Employeur, réalisée avec la collaboration de Marion Quentin, du cabinet Bizouard et associéscabinet Bizouard et associés , membre d'AGIRAGRI.
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